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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 
DIRECTION DE 

L'ADMINISTRATION 

GENERALE À 

ARRETE MODIFICATIF 
Bureau de la Protection 

de la Nature et de LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
l'Environnement PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

N° 15143/5 

VU ie code de l'environnement, son titre 1” du livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application, notamment son article 18 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 juin 2002 autorisant la société SNECMA PROPULSION SOLIDE à exploiter 

sur le territoire de la commune du Haïllan des installations de fabrication de moteurs et tuyères pour 
l’industrie spatiale et aéronautique ; 

VU le dossier déposé le 15 novembre 2005 par lequel la société SNECMA PROPULSION SOLIDE 
demande l'autorisation d'exploiter une nouvelle unité de production en lieu et place d'un outil de production 
existant ; 

VU l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2006 autorisant la société SNECMA PROPULSION SOLIDE à 

exploiter une nouvelle unité de production en lieu et place d'un outil de production existant; 

Vu les modifications proposées par M. l’Inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de 
l’industrie de la Recherche et de l’Environnement dans son courrier du 26 octobre 2006, portant sur le 

tableau de classement des activités de la société SNECMA PROPULSION SOLIDE figurant sur l’arrêté 
d’autorisation précité, 

Considérant qu’à la suite d’une erreur matérielle, il convient de modifier le tableau de classement des 

activités de la société SNECMA PROPULSION SOLIDE figurant sur l’arrêté préfectoral d’autorisation du 
23 octobre 2006, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

Article 1: 

Le tableau de classement des activités de la société SNECMA PROPULSION SOLIDE, implantée à 

LE HAILLAN, figurant à l’article 1.1 de l’arrêté préfectoral n° 15143/4 du 23 octobre 2006 est annulé. 

1/4



  

: ‘Article 2 : 

Le classement des activités de l’établissement susvisé s’établit comme suit : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

          

A-D- RUBRIQUE ACTIVITE VOLUME D ACTIVITE DC-NC* 

1110 -2 Fabrication de produits très toxiques Fours bat. 25 et 70 : A 
Q < 20 tonnes Q = C,01 tonne 

1111-2 Stockage ou emploi de substances liquides Bâtiments 32 et 67 NC 
très toxiques HF, Q=10 kg 

Stockage et emploi de substances gazeuses Bâtiments 25 et 70 1111-3b |. : Le 2 A très toxiques Quantité présente = 4,42 tonnes 

Stockage ou emploi de substances liquides Bâtiments 32 et 67 1131 -2 . L. D toxiques résine, Q = 3 tonnes 
1172 Stockage et emploi de substances dangereuses Bâtiments 66, 167, 29A, 37: 

pour l'environnement (A — très toxiques pour NC 
. . Q = 0,17 tonne 

les organismes aquatiques) 

Stockage et emploi de substances dangereuses Bâtiments 66 et 37: 
1173 pour l'environnement (B — toxiques pour les O=1k NC 

organismes aquatiques) re 

Bâtiment 25 
1200 -2 |Stockage de comburants Q = 2,5 tonnes D 

. Bâtiments 19 et 25 
1212-3a | Stockage et emploi de peroxydes Produits R2 S3 : Q = 1200 kg A 

Conditionnement, chargement et mise en 

liaison pyrotechnique ou électrique de pièces  . 
1310-2b [d'artifices  (Q< 10 tonnes) Fe PeNnIque : A 

Essai d'engins propulsés à base de produits oo? 
explosifs 

1311 -2 Stockage de pièces d'artifice et d'engins Zone pyrotechnique : A 
propulsés à base de produits explosifs Q = 2,783 tonnes 

. . . Zone pyrotechnique : 
1313 b DETTES de mare PApIOSIVES (0,015 t + 0,001 t + 0,004 t autre = A 

onnes matière active 0,020 tonne) 

1412 -2b | Stockage vrac de propane OS nes DC 

Distribution de gaz inflammable liquéfié, Bât. 70 (fours) et 64 (stockage) 
1414 -1 . n k A 

remplissage des fours et réserve de propane Bât. 25 (fours) 

1416-3 |Stockage et emploi d'hydrogène roses as 0 B: D 

1418 -3 |Stockage et emploi d'Acétylène Site : Q = 160 kg D 

1432 - 2b_ | Dépôt de liquide inflammable Fe Da Bet 00: DC 
pop a Bât. 2, 19, 20, 24/33, 29, 32, 500 et 70 

1433 - A.b | Emploi de liquides inflammables Quantité présente = 5 tonnes D 

distribué dévôt 
1434-1b | Distribution de liquide inflammable (MTS) | S'96ka8e 70 F : CRbution vers dépét | Do 

à Bâtiments 66 et 67 : 
1510.2 | Entrepôt de stockage V < 50 000 m° et O > 500 tonnes DC 

âtiment 25 : 1520 | Dépôt de brai Gien NC 
. âtiment 25 : 1521 [Utilisation de brai Soon NC 
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: . : A-D- 
RUBRIQUE ACTIVITE VOLUME D ACTIVITE DC- NC * 

1611 | Stockage d'acides Bâtiments 66, 25, 37, 70 : NC 
Q < 5 tonnes 

Station de regroupement et de transit de 

167 a déchets industriels provenant ou non Zone 86 À 

d'installations classées 

Bâtiment 19 : 

1710 -1b | Sources radioactives Activité équivalente radio nucléide NC 
(groupe 1) : 1,14 MBq 

o . , Bâtiments 70 et 71 : 
1810 Substances réagissant violemment avec l'eau SiCL — O = 5 tonnes D 

2221-2 Préparation de produits alimentaires d'origine Bât. 400 : 0,5 t/jour D 
animale (restaurant). Q < 2t/jour 

. Le . Bâtiment 71 : 
2321 Atelier de fabrication de tissus P = 101 KW D 

2523 Fabrication de céramiques et réfractaires Bâtiments 25, 37 et 70: NC 
Q = 20 t/jour 

- Hs ; Bât. 2, 4, 19, 20, 25, 32 500 : 
2560 -1 | Ateliers de travail mécanique des métaux P = 2050 kW A 

. “ or Bâtiments 2 et 4, 
2562 -1 |Traitement par l'intermédiaire de sels fondus volume du bain = 1600 litres A 

2564-1 Nettoyage, dégraissage par des liquides Bâtiments 2, 24, 25, 28, 56, 500 A 

organohalogénés ou des solvants organiques V =12 700 L 
. à . . Bât. 2, 4, 26, 37, 56, 500 : 

2565 —-2b |Traitement des métaux et matières plastiques Q <1500 L DC 

2567 Etamage des métaux par bain fondu Bât. 2 : dépôt en couches minces À 

- : - Bât. 2, 24, 29A, 26, 32, 37, 500 : 
2575 Emploi de matières abrasives P = 90 KW D 

Le : À Bâtiment 19 : 
2660 Fabrication de caoutchoucs et élastomères Q = 530 kg/jour A 

. . . Autres procédés : 
2661.1b |Transformation de matières plastiques Q = 4,1 t/jour D 

Transformation de matières plastiques par Bât. 19, 24, 500 : 
2661-2b Lis ro . D 

procédé mécanique Q = 2,2 t/jour 

2662 Stockage de polymères (caoutchoucs, matières Bâtiments 19 ct 24 NC 

plastiques … ) Q < 100 m 
Bât. 2, 25, 29, 70, 400, 503 

2910 -A | Installations de combustion Chaudières gaz du site : DC 
P=11,27 MW 

Bât. 2, 25, 29, 70, 400, 503 
2910 -B |Installations de combustion Chaudières gaz du site : A 

P = 12,25 MW 

Procédé de chauffage utilisant des corps 
2915 -2 organiques combustibles, la température Bât. 25, 32, 503 : D 

d'utilisation étant inférieure au point éclair du V = 3900 litres 
produit 

Installation de compression et groupes de Bâtiments 2 et 500 : A 
2920 La | éfrinération P = 530 kW 

Bât. 2, 19, 24, 29, 32, 35, 45-54, 65, 70, 
2920 -2 Installation de compression et groupes de 71, 400, 500, 502, Climatiseurs et A 

4 réfrigération compresseurs d'air site : 
P = 1706 kW 

D cet 2 Bâtiments 19, 25, 70, 500 : 
2921 - la |Tour aéro-réfrigérante P = 19 262 kW A       
  

3/4 

 



  A-D- 

  

  

  

          

RUBRIQUE ACTIVITE VOLUME D'ACTIVITE DC- NC * 

. Bât. 66/67 et site : 
2925 Atelier de charge d'accumulateurs P < 50 KW NC 

2940 — 1b |Cabines de peinture, procédé "au trempé" PUR L DC 

Cabines de peint océdés autres que le Bât. 2, 19, 24/33, 26, 27, 29, 32, 37, 56, 
2940 -2a emoé PEUT, PrOcecés aulres qu 300, 500 : A 

P Q = 700 kg/jour 
A . Bâtiments 20 et 500 : 

2950 Développement de photographies S = 1800 m° NC 

  "A : autorisation, D : déclaration, DC : déclaration avec contrôle par un organisme tiers (établissements non 
soumis à autorisation), NC : non classé 

Les autres dispositions de l’arrêté susvisé ainsi que des prescriptions techniques annexées demeurent 

sans changement. 

Article 3 : 

- M. le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, 
- M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 

-M. le maire de la commune du Haillan, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera 
adressée, ainsi qu à la société SNECMA PROPULSION SOLIDE. 

4/4 

VE ee 
Fait à Bordeaux le, * 

  

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 

VI 
a 

François 

 


